Fiche technique relative au recrutement de personnels handicapés et d’emplois réservés défense
« Enseignement supérieur » 2017
1 - Le recrutement de personnels handicapés     
Un plan pluriannuel d’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap dans l’enseignement supérieur a été mis en place pour la période 2014-2015, appuyé par une convention de partenariat avec le FIPHFP pour la période 2015-2016. Ce document, diffusé largement dans tous les établissements d’enseignement supérieur, rappelle notamment que le recrutement des travailleurs handicapés doit constituer l’un des axes prioritaires de la politique handicap de l’enseignement supérieur. Le nombre de recrutements réalisés chaque année en constitue l’un des indicateurs les plus pertinents. 
Dans le cadre de l’élaboration et de la réalisation du schéma directeur prévu par l’article 50 de la loi du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la recherche, chaque établissement doit contribuer à cette évolution en fixant pour sa part des objectifs de progression précis. Cette démarche doit permettre de renforcer la progression régulière enregistrée au niveau national depuis plusieurs années : 50 recrutements en 2008, 47 en 2009, 67 en 2010, 162 en 2011, 187 en 2012, 171 en 2013, 226 en 2014, et 253 en 2015.   
Je vous rappelle l’objectif de 6% de vos recrutements au titre du recrutement par la voie contractuelle de personnes en situation de handicap régi par le décret n° 95-979 du 25 août 1995.  
Différentes possibilités existent pour parvenir à optimiser le nombre de ces recrutements, notamment :

- ne pas recourir aux listes complémentaires, mais pourvoir les postes par des recrutements de personnes handicapées par la voie contractuelle,

- utiliser l’importante marge de progression existante en matière de recrutement des attachés d’administration de l’Etat. Une attention particulière doit être accordée à ces recrutements,

- utiliser les postes non pourvus au titre des ERD. 

En effet, les postes non pourvus au titre de ces emplois réservés aux personnes relevant du ministère de la défense, en application de l’article L406 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, doivent obligatoirement l’être par d’autres publics prioritaires, dont les travailleurs handicapés.  

La plupart des services se tournent peu vers la recherche de candidatures, se contentant le plus souvent d’examiner celles qui leur parviennent de manière spontanée. C’est pourquoi il est important de diversifier les canaux de diffusion des offres d’emploi afin d’élargir le vivier des candidats. Les supports de publicité des campagnes de recrutement ne doivent pas être limités aux seuls réseaux internes ou à la prise en compte des candidatures spontanées, mais peuvent être élargis à la presse, aux diffuseurs en ligne d’offres d’emploi, aux agences locales pour l’emploi, aux missions locales, auprès des étudiants….etc. A titre d’exemple, les offres d’emploi peuvent être utilement diffusées auprès de Pôle emploi, des CAP Emploi, des associations de personnes handicapées, des établissements de réadaptation/rééducation par le travail. 
Les différentes catégories de bénéficiaires de l’obligation d’emploi, susceptibles de pouvoir être directement recrutés en application du décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction publique, pris pour l’application de l’article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, sont définies aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°,10° et 11° de l’article L. 5212-13 du code du travail.   

Les résultats obtenus en matière de taux d’emploi, même s’ils témoignent d’une progression régulière depuis 2011, sont largement en-dessous du taux légal de 6% et restent parmi les plus faibles de la fonction publique : 0,94 % pour la déclaration 2011 portant sur l’année 2010, 1,32 % en 2012, 1,62 % en 2013, 1,89% en 2014, 2,32% en 2015 et 2,67% en 2016. C’est pourquoi une forte mobilisation sur ce dossier est nécessaire. 

Il convient de préciser que le taux 2016, qui porte sur la situation au 1er janvier 2015, a pour périmètre l’ensemble des établissements entrés dans les responsabilités et compétences élargies (RCE). Ce taux tient compte des nouvelles modalités de déclaration pour les établissements RCE, effectives depuis 2015, l’assiette étant dorénavant calculée, pour ces derniers, sur l’ensemble des effectifs de chaque établissement, et non sur les seuls agents rémunérés sur plafond Etat. 
Les procédures à mettre en œuvre pour recruter des personnes handicapées sont les suivantes :

a - Les enseignants affectés dans l’enseignement supérieur :

Le décret n°84-431 du 6 juin 1984 modifié, relatif au statut des enseignants chercheurs a ouvert depuis la rentrée 2014, la possibilité de recruter dans le corps des maîtres de conférences des bénéficiaires de l’obligation d’emploi au titre du décret du 25 août 1995 lorsque leur handicap a été jugé compatible avec l’emploi postulé. 
Désormais, l’ensemble des fiches de postes des emplois ouverts au recrutement mentionnent l’accès de ces postes aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi. 

Il convient, dans l’application ATRIA, de réserver 6% des postes offerts à ce titre. 

Le recrutement de ces personnels s'effectue au sein de chaque établissement. La procédure de recrutement s’apparente à celle de droit commun pour les maîtres de conférences. Les postes ouverts aux personnes handicapées susceptibles d’être recrutées par la voie contractuelle sont publiés sur l’application Galaxie, comme pour les autres postes d’enseignants-chercheurs. Ces postes sont ouverts au titre de l’article 29 du décret du 6 juin 1984 modifié. 

Les candidats à ces emplois doivent justifier des diplômes ou niveaux d'études exigés pour les postes d’enseignants-chercheurs et être inscrits sur une liste de qualification aux fonctions d’enseignants-chercheurs. Ils pourront être dispensés de cette inscription sur la liste de qualification dans les mêmes conditions que les candidats à un poste d’enseignant-chercheur par la voie des autres concours. S’ils sont retenus, sous réserve de la vérification de leur aptitude physique et de la compatibilité de leur handicap avec les fonctions postulées, ils seront recrutés par contrat conclu par le président ou le directeur de l’établissement, d’une durée égale à celle du stage prévu pour les maîtres de conférences, soit un an, à l’issue duquel ils pourront être titularisés dans le corps des enseignants-chercheurs.

Lors de la titularisation et du reclassement de ces personnels, l’année de service effectuée en qualité d’agent contractuel sera prise en compte en totalité.

Il vous est possible également de procéder à des recrutements d’enseignants du premier et du second degré bénéficiaires de l’obligation d’emploi. Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale (DASEN), ou les recteurs, selon le cas, seront alors compétents pour passer le contrat et organiser le jury chargé d’apprécier l’aptitude professionnelle de l’agent à l’issue du contrat. 
Il peut également être répondu à l’obligation d’emploi par le recrutement de contractuels propres à l’enseignement supérieur, tels que les attachés temporaires d’enseignement et de recherche, les enseignants associés ou invités dans certains établissements d’enseignement supérieur  relevant du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, les vacataires de l’enseignement supérieur, les doctorants contractuels. 
Pour autant, il est souhaitable que soit poursuivie au sein des établissements la réflexion sur la constitution de viviers d’étudiants, aujourd’hui recensés comme personnes handicapées, en capacité de devenir enseignant-chercheur.

A cet égard, je vous précise que, dans le cadre de la convention de partenariat du 4 février 2015 passée avec le FIPHFP, une étude visant à identifier les freins à l’embauche d’agents en situation de handicap hautement qualifiés a été réalisée. Cette étude doit notamment permettre d’appréhender les freins à la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur et d’identifier les leviers pour améliorer l’insertion des étudiants en situation de handicap, en particulier en termes d’accès aux emplois d’enseignants chercheurs. Les résultats de cette étude doivent maintenant être analysés. 
b - Les personnels BIATSS :

Les recrutements opérés en application du décret du 25 août 1995 précité sont effectués à l’initiative des responsables d’établissement, dans le respect des compétences des ministres et des recteurs d’académie.  

Il vous revient donc de prendre l’attache des services académiques en tant que de besoin. 
2 – Les emplois réservés défense (ERD) 
Depuis la session 2010, les volumes de postes que vous saisissez sur ATRIA pour les recrutements dans les corps de catégorie B et C de la filière administrative (SAENES et ADJENES) sont ponctionnés de 10% d’« emplois réservés défense (ERD) » (ex emplois réservés aux anciens combattants et victimes de guerre), conformément aux dispositions de la loi n°2008-492 du 26 mai 2008 et de son décret d’application n°2009-629 du 5 juin 2009.

En effet, ces volumes de postes seront transmis aux services académiques organisateurs des recrutements, qui les intègreront à leurs volumes de postes. Le taux de réservation de 10 % d’ERD sera alors appliqué au volume global des postes offerts par académie et par corps. Ainsi, lorsque vous demanderez aux recteurs d’académie de vous proposer des lauréats de concours, ceux-ci vous proposeront également des candidats inscrits sur la liste d’aptitude aux ERD, par ordre de vivier prioritaire.

En application des dispositions de l’article R.412 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre (CPMIVG), les ERD non pourvus au titre de 2015, en cas de refus de votre part de candidats inscrits sur les listes d’aptitude, s’ajouteront au contingent de 10% d’ERD sur les postes offerts au titre de la session 2016.

Il convient donc de favoriser l’accueil des militaires et du personnel civil de la défense au sein de vos établissements, en veillant à ce que les solutions de mobilité, de détachement et d’intégration de ces personnels soient privilégiées.

